
Intervention de

M. Didier MARTIN
Préfet de l’OISE

A l’occasion de la présentation des vœux aux
forces de sécurité

Hôtel de la préfecture

Vendredi 20 janvier 2017

11h heures

Mesdames et messieurs les magistrats,

Mesdames et messieurs les sous-préfets, chers collègues,
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Messieurs les colonels,

Messieurs les directeurs départementaux,

Mesdames et messieurs les chefs de services,

Mesdames et Messieurs,

En ce début d’année 2017, je suis très heureux d’avoir l’occasion de réunir en

préfecture, dans cette maison de l’Etat qui est la vôtre, les services qui concourent à

la sécurité et à la protection des habitants de l’Oise. Je me réjouis de le faire en

présence de tous mes collègues du corps préfectoral.

Je voudrais commencer par vous remercier, vous, hommes et femmes de la

police  nationale,  de  la  gendarmerie  nationale,  militaires  de  l’opération

SENTINELLE,  agents  des  services  d’incendie  et  de  secours,  des  douanes,  de

l’administration  pénitentiaire,  ainsi  que  tous  les  autres  acteurs  qui  ont  été

particulièrement  sollicités  en  2016,  c’est  le  cas  de  nombreux  services  de  la

préfecture et des sous-préfectures qui concourrent aux politiques de sécurité. J’aurai

pu citer aussi les polices municipales qui sous l’autorité des maires participent à

votre action.

Dans votre action quotidienne, mais aussi lors des crises et des moments forts

de l’année 2016, j’ai pu apprécier votre professionnalisme, l’esprit de coopération

qui vous anime, et le sens du service public qui vous fait honneur. 

Comme l’ont fait ces derniers jours avec des mots particulièrement bien

choisis les chefs de juridiction à l’occasion des audiences de rentrée des TGI de
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Compiègne et de Senlis ou de nombreuses autorités à l’occasion de cérémonies

de  vœux  je  pense  à  de  nombreux  maires  ou  aux  présidents  des  chambres

consulaires,  comment  ne  pas  évoquer  le  terrible  bilan  terroriste  de  ces  2

dernières années et en particulier de l’année 2016.

En plus des drames qui ont affecté notre pays : assassinat de deux policiers à

leur domicile dans les Yvelines, tuerie de masse sur la Promenade des Anglais à

Nice,  le  jour  de  notre  fête  nationale,  assassinat  d’un  prétre  à  Saint-Etienne-du-

Rouvray, le département de l’Oise n’a pas non plus été épargné : décès accidentel

de Laurent KERSTEMONT, policier de la PAF à Beauvais début 2016 ; décès en

opération à Amiens  du major  RABIA, plongeur de la  gendarmerie  nationale  de

Noyon ;  décès  sur  la  route  en  opération  le  23  décembre  dernier  des  militaires

Florian GUSTAVE, Yassaad BOUMSSIMRAT et Théo DELPIERRE  de la GN.

Sans compter d’autres décès qui ont endeuillé des unités, je pense en particulier au

commissariat de Compiègne ou à celui de Creil mais il y en a eu d’autres ailleurs.

Votre mission est difficile et exigeante. Elle réclame de vous un engagement

total  au  service  de  nos  concitoyens  et  peut  vous  amener  à  mettre  votre  vie  en

danger.  Je  veux  rendre  hommage  à  tous  celles  et  ceux  d’entre  vous  et  de  vos

collègues qui ont été blessés dans l’exercice de leur devoir. Certains sont présents

aujourd’hui. Au nom de l’Etat et de nos concitoyens, je veux leur dire notre estime,

notre admiration, notre reconnaissance. 

On connaît la définition que Flaubert donne à la police dans son Dictionnaire

des idées reçues   : Police (deux points) : « a toujours tort ». Formule qui souligne

avec humour et  pertinence le fait  que la police ou plus largement les forces de
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l’ordre  sont  systématiquement  et  toujours  accusée  de  tout  et  son  contraire:

omniprésente,  envahissante,  menaçante,  d’un côté,  absente,  inefficace de l’autre.

Votre retour en grâce dans l’opinion et les acclamations des foules le 11 janvier

2015 à Paris  et en province ont, je le sais, réchauffé beaucoup de cœurs dans vos

rangs.  Je  suis  convaincu  que  les  forces  de  l’ordre  sont  d’autant  plus  efficaces

qu’elles sont respectées, appréciées comme elles le méritent  de la population. 

Avant de saluer le bilan de votre action en 2016, je veux remercier les hautes

autorités judiciaires. Mesdames et messieurs les magistrats des Parquets permettez-

moi de saluer la qualité du travail que nous menons ensemble et la confiance qui

caractérise  les  relations  qui  nous  unissent  dans  le  respect  des  compétences  de

chacun, que ce soit aux états-major de sécurité, aux cellules opérationnelles de ZSP,

au CODAF ou encore lors des CLSPD organisés par les élus. 

                                                              *    *

                                                                 *

En ce début d'année, il m'apparaît important de dresser le bilan de notre

action commune en 2016 et de tracer les perspectives de notre engagement

collectif dans le domaine de la sécurité pour l'année à venir. 

Votre action en 2016 a permis de maintenir le niveau de sécurité des habitants

de l’Oise, dans tous les domaines.

Cette année encore, vous avez lutté contre la délinquance pour assurer à nos

concitoyens un environnement et une vie quotidienne plus sûrs. Je ne m’attarderai
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pas ici sur les chiffres départementaux de la délinquance en 2016, qui feront l’objet

d’une  présentation  à  la  presse  dans  quelques  jours.  Ces  résultats  fruit  de  votre

travail et de votre engagement, sont consistants. Je pense pouvoir dire que l’OISE

est un département dans lequel la lutte contre la délinquance est résolue et forte,

même si de nombreux efforts restent encore à réaliser et que chaque nouvelle année

remet les compteurs à zéro.

Concernant  le  bilan,  2016  a  consolidé  les  tendances  positives  des  années

précédentes puisqu’un certain nombre d'indicateurs sont de nouveau en recul. Les

atteintes  volontaires  à  l’intégrité  physique ca-d les  violences  aux personnes  ont

diminué (les violences crapuleuses sont en baisse plus forte) tandis que les atteintes

aux biens  sont  contenues,  malgré  la  hausse  de fin  d’année.  Ces  tendances  sont

encore plus marquées dans les 2 ZSP que compte le département. L’élucidation des

faits  portés à votre connaissance et les IRAS se maintiennent aussi à un niveau

élevé, en particulier en matière de stupéfiants ou d’immigration irrégulière et de

travail  clandestin.  PJ,  SR  et  GIR  ont  pris  toute  leur  part  dans  ce  travail

d’investigation et de récupération des avoirs criminels.

Parallèlement  à  votre  inlassable  action  au  quotidien,  vous  avez  assuré  la

gestion d’événements majeurs dans le département dans un contexte marqué

par une forte menace terroriste : l’EURO 2016 avec 2 équipes en résidence dans

le  Sud  de  l’Oise,  le  départ  du  Tour  de  France  de  Chantilly,  les  autres  grands

événements  de  l’année  à  Chantilly :  prix  de  Diane,  Qatar  Prix  de  l’Arc  de

Triomphe,  concert David Gilmour, en passant par le grand meeting aérien de la

base  de  Creil,  les  Ovalies  à  Beauvais,  la  Fête  de  la  Nature  et  de  la  Chasse  à
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Compiègne, la Fête du cochon à Crépy-en Valois, les marchés de Noël.,.. et la liste

n’est bien-sûr pas complète.

Dans ce contexte, je tiens à rendre hommage publiquement aux militaires de

l’opération  SENTINELLE  dont  la  présence  depuis  deux  ans  à  l’aéroport  de

Beauvais-Tillé et dans l’agglomération de Creil, souvent élargie depuis l‘été dernier

au  parc  Astérix,  à  Compiègne  et  à  Chantilly  est  très  appréciée  par  les  autres

services de l’État, par nos concitoyens et par les élus.

Toujours pour mieux lutter contre le terrorisme, la PAF a renforcé sa présence

sur  l’aéroport  de  Beauvais-Tillé  en  pratiquant  un  contrôle  systématique  des

passagers. La protection des frontières de la France passe en effet de plus en plus

par les aéroports.

Les services de renseignement sont aux avants-postes de  la lutte contre la

radicalisation, parfois en liaison étroite avec les 2 centres de détention que compte

le  département.  Merci  aux  agents  de  la  préfecture  qui  travaillent  aussi  sur  ces

questions nouvelles. 

En préfecture aussi,  le contexte terroriste et la crise migratoire donnent un

sens nouveau à l’exercice de polices  administratives  et  à  la  délivrance de titres

sécurisés.

Vous avez également,  et je m’adresse ici plus spécifiquement aux sapeurs-

pompiers  et  au  personnel  du  Service  Départemental  d’Incendie  et  de  Secours,

assuré la  sécurité civile de nos concitoyens. Vos interventions ont augmenté de
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4,7 % en 2016. Les inondations du printemps vous ont particulièrement mobilisés.

2016 a aussi été marquée par des Interventions complexes sur des sites industriels :

Prysmian et Paprec,… Enfin les exercices de sécurité civiles réalisées en 2016 ont

plus que par le passé permis de tester l’articulation entre forces de l’ordre et forces

de secours dans le nouveau contexte terroriste. C’était l’objet de l’exercice réalisé à

Beauvais-Tillé en décembre dernier.

                                                                * 

Pour  faire  le  bilan  de  votre  action  pendant  l’année  2016,  j’ai  évoqué  les

grandes lignes de votre activité mais à présent j’aimerais rappeler quelques unes

de ces actions d’éclat qui ont marqué les esprits de nos concitoyens. 

La  lutte  contre  le  trafic  de  stupéfiants  a  donné  en  2016  des  résultats

spectaculaires, parfois liés au trafic d’armes. J’en veux pour preuve l’interpellation

en  février à  Beauvais  de  6  personnes  du  vendeur  à  la  nourrice,  pour  trafic  de

stupéfiants avec une saisine de 7 kg d’héroine, de 23 kg de résine de cannabis et

d’armes à feu. Ces individus ont tous été condamnés à des peines de prison allant

jusqu’à 6 ans ferme, confirmées en appel. 

En juin dernier à Compiègne, l’interpellation près de Compiègne par la GN secondée

par le GIR a permis de mettre fin à des escroqueries, à du blanchiment et du travail

dissimulé. Une maison et des véhicules Mercedes et Land-rover ont été saisis.

Cet été la PJ a rapidement élucidé puis interpellé les auteurs d’un homicide perpétré

avec des kalachnikovs au quartier Bellicart .
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Plus que le dynamisme de vos services, ces affaires démontrent l’efficacité de

vos  actions,  principe  essentiel  aux  yeux  de  nos  concitoyens  qui  attendent  des

résultats, ce qui a été fait en 2016. 

                                                                 * 

Pour 2017,  les  grands chantiers  amorcés  et  les  bons résultats  obtenus

devront se poursuivre. 

Au plan départemental, notre ambition commune doit reposer à mon sens sur

plusieurs axes convergents tous vers un seul objectif : garantir un niveau maximal

de sécurité à nos concitoyens. 

1. Les récents attentats à Orlando aux Etats-Unis, à Berlin et à Istamboul rappelle le

haut niveau de menaces terroristes qui pèsent sur les pays occidentaux. La  lutte

contre  le  terrorisme  et  la  radicalisation reste  un  enjeu  crucial.  Le  suivi  de  la

radicalisation constitue la  première  des missions des services de renseignement,

c’est-à-dire le Service Départemental de Renseignement Territorial, et l’antenne de

la Direction Générale de la Sécurité Intérieure, alimenté bien-sûr par l’ensemble des

informations  susceptibles  d’être  recueillies  sur  le  terrain.  Pour  ma  part,  je

continuerai à vous faire bénéficier à chaque fois que nécessaire mais toujours avec

discernement  des  dispositifs  que  permet  l’état  d’urgence,  récemment  prolongée

jusqu’au 15 juillet prochain. Je pense aux perquisitions administratives. 

2. Dans ce contexte, la sécurisation des événements collectifs qui témoignent de la

vitalité  du  département  restera  aussi  une  priorité.  Je  pense  aux  « soldes »,  aux
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événements  récurrents  à  Chantilly,  au  rassemblement  européen  des  Jeunes

agriculteurs en septembre prochain dans le secteur de Compiègne mais aussi aux

dimanches électoraux du printemps prochain.

3. En matière de lutte contre la délinquance, le  premier axe est la  poursuite de la

lutte contre les atteintes aux biens, les cambriolages et le vol de voitures sont une

délinquance ressentie très durement par nos concitoyens. Il nous faut consolider les

résultats de 2016 tout comme il  nous faut consolider la lutte contre les  atteintes

volontaires à l'intégrité des personnes qui doit mobiliser nos efforts et notre énergie

avec  comme  prisme  la  proximité  avec  la  population.  Il  nous  faut  continuer  à

inverser la tendance, notamment en ZSP. Cela passe par une volonté résolue de

proximité dans le souci majeur de recherche du renseignement et d'établissement du

lien de confiance.Je me réjouis de la mobilisation des collectivités locales qui se

traduit par la montée en puissance des polices municipales, de la signature régulière

en  zone  Gendarmerie  de  conventions  de  « participation  citoyenne »,  ou  de

l’installation  de  dispositifs  de  vidéoprotection  de  la  voie  publique,  à  la  fois

dissuasifs et utile à l’investigation.

Il y a un domaine dans lequel je souhaite attirer votre attention et votre vigilance : il

s’agit des  violences faites aux femmes, voire parfois aux enfants     ; aspect le plus

répugnant  de la  délinquance,  je  compte  sur  vous pour combattre  ces  violences.

Avec les  Procureurs,  nous avons pleinement  conscience que les violences intra-

familiales représentent une part importante des atteintes aux personnes et, chacun

en ce qui nous concerne, nous attaquerons aux conflits  intra-conjugaux, qu'il  en

aille de l'information ou de la protection des victimes. Si une partie de la hausse des

faits  constatés  peut  s’expliquer  par  des  plaintes  plus  facilement  déposées,  nous
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devons absolument lutter contre cette violence destructrice pour celles et ceux qui

en sont victimes.

4. Je n’oublie pas également  la lutte contre l’insécurité routière  qui est un enjeu

majeur dans l’OISE. Après les résultats très encourageants de 2014, les nombreux

drames qui sont intervenus en 2015, en 2016 et depuis le début de cette nouvelle

année  montrent  à  quel  point  les  résultats  en  matière  de  sécurité  routière  sont

fragiles.  Ce  que  j’appelle  les  « fautes  de  comportement »  seront  à  combattre

quotidiennement :  les  dépassements  dangereux,  la  consommation  d’alcool  et  de

stupéfiants ou encore l’utilisation du téléphone portable au volant.

Sur tous ces sujets, vous savez pouvoir compter sur le soutien de mon cabinet

et de ses agents, afin de vous accompagner dans vos missions, notamment celles

relatives à la prévention de la délinquance. 

En contre-partie de ces objectifs nombreux ambitieux, des moyens importants

sont dégagés pour vous par la collectivité nationale :

- des moyens humains d’abord : 9 000 postes de policiers et de gendarmes ont été

recréés depuis 5 ans. A titre d’illustration, 4 600 sorties d’écoles sont prévues en

2017, soit autant qu’en 2016 et 10 fois plus qu’il y a quelques années. Des effectifs

supplémentaires  ne  suffisent  toutefois  pas.  Leur  formation  et  leurs  parcours

professionnels sont également importants. C’est pourquoi la Police nationale est de

nouveau en train de se doter d’une Direction de la formation de plein exercice. PN

et  GN  sont  également  concernés  par  un  plan  2012-2020  de  revalorisation  des

carrières annoncés au printemps 2016. Je ne les citerai pas toutes mais des réformes
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statutaires très attendues sont également en cours dans d’autres forces, je pense en

particulier à la réforme de la filière des sapeurs-pompiers professionnels.

-  Le  coût  budgétaire  de  ces  mesures  RH  est  évidemment  très  important.  S’y

ajoutent  souvent  un  renforcement  des  moyens  de  fonctionnement  mis  à  la

disposition de vos services : c’est le cas dans la PN et dans la GN mais je remercie

aussi le Conseil départemental de veiller aux moyens alloués au SDIS 60.

Ces moyens de fonctionnement  prennent  en compte  les  besoins  logistiques,  en

particulier  ceux  liés  à  la  nouvelle  doctrine  d’intervention  contre  les  attentats

terroristes. La DDSP 60 a bénéficié en 2016 du Plan BAC et des premières arrivées

de matériels du plan sécurité publique de fin octobre 2016. La GN 60 a vu les PSIG

de Senlis et de Méru appelés à évoluer en PSIG-Sabre. Le SDIS réfléchit aussi aux

moyens rendus nécessaires par le nouveau contexte.

L’immobilier est aussi un sujet important et j’y suis personnellement très attentif.

Je me réjouis que des travaux d’entretien soient programmés début 2017 dans les

commissariats  de  Creil  et  de  Compiègne,  que  des  projets  immobiliers  soient

envisagés pour la Compagnie de GN de Méru et la BT de Chaumont-en-Vexin, à la

suite  des  opérations  récemment  réalisées  à  Bresles  et  Breteuil  et  que  le  SDIS

travaille à un nouveau programme pluriannuel concernant les centres de secours de

l’Oise  à  la  suite  de  l’opération  de  Grandvilliers  déjà  financée.  Lors  de  son

déplacement la semaine dernière à Beauvais-Tillé,  le  préfet de région,  préfet  de

zone a également souhaite un schéma d’ensemble sur l’immobilier des services de

l’État à l’aéroport.

- Vous êtes également attentifs aux moyens juridiques dont vous disposez pour

exercer vos missions : le projet de loi Sécurité publique est en cours d’examen par
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le Parlement. Son article 1er donne pour la 1ère fois un cadre commun d'usage des

armes aux policiers et gendarmes, ainsi qu'aux douaniers et militaires déployés sur

le  territoire  national  dans  le  cadre  de  réquisitions  (opération  Sentinelle)  ou

protégeant des installations militaires.  Le 1° vise à permettre de faire usage des

armes, sous les conditions d'absolue nécessité et de stricte proportionnalité,  pour

empêcher la  perpétration d'atteintes  à leur  vie ou à leur  intégrité  physique ou à

celles de tiers. L'usage de l'arme est licite non seulement en cas d'atteinte directe,

mais également lorsque des personnes armées menacent leur vie ou leur intégrité

physique ou celles de tiers. 

L'article  7 aggrave  les  peines  de  l'outrage  commis  contre  des  personnes

dépositaires de l'autorité publique, telles que les policiers et les gendarmes, afin que

ce  délit  soit  puni  des  mêmes  peines  que  l'outrage  à  magistrat,  soit  un  an

d'emprisonnement  au  lieu  de  six  mois  d'emprisonnement.  Il  n'est  en  effet  pas

justifié de distinguer entre ces comportements, qui sont de gravité similaire.

 *      *

  *

Pour terminer, permettez-moi de vous dire la chose suivante :  soyez fiers de

votre  travail  et  de  votre  mission.  Sachez  que  nos  concitoyens  vous  sont

reconnaissants pour la qualité de votre action et votre mobilisation exceptionnelle.

Ils savent que les agents qui assurent leur sécurité sont compétents, efficaces, à leur

écoute et à leur service. Dans une période de crise terroriste comme telle que nous

la connaissons depuis 2 ans, un Etat protecteur et garant de la sécurité est un point

de repère  essentiel  et  nécessaire  pour nos concitoyens.  La sécurité  est  plus que

jamais la première des libertés.
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Je vous demande de relever avec enthousiasme et solidarité et toujours dans

l’absolu  respect  de  la  déontologie les  défis  qui  vous  attendent  en  2017.  Les

habitants de l’OISE savent pouvoir compter sur chacun d’entre vous. 

De  la  manière,  vous  savez  pouvoir  compter  sur  mon  soutien  et  celui  des

membres du corps préfectoral de l’Oise, dans les bons comme dans les mauvais

moments. Par exemple, pour saluer les « belles affaires » qui demandent de votre

part un travail long et méthodique ou pour dénoncer les outrages et les violences

dont vous pouvez parfois et de manière scandaleuse faire l’objet.

Je vous adresse, à chacune et à chacun d’entre vous, des vœux sincères de

réussite et d’épanouissement professionnels tout au long de l’année qui vient. Des

vœux aussi de bonheur et de sérénité pour vous et vos familles qui portent elles

aussi tout le poids de votre engagement.

Vive la République et vive la France.
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